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Les nouveaux entrepreneurs et entrepreneurs en développement ont jusqu’au 15 mai pour enregistrer 
leur participation au concours Talents BGE de la création d’entreprise. Chaque année près de 1500 
entrepreneurs dans toute la France, entrent dans la course pour recevoir le premier prix de leur catégorie. 
L’occasion pour eux d’être primés et reconnus au niveau régional puis au niveau national. 
 
Premier concours de la création d’entreprise, le concours TALENTS BGE a permis, depuis son lancement, à 
plus de 1500 chefs d’entreprise en phase de création d’être récompensés, de bénéficier d’une campagne de 
communication d’envergure nationale, d’obtenir un label de qualité face à de potentiels partenaires 
financiers et de s’exercer au pitch commercial face à des jurys composés de personnalités qualifiées.  
 
Rappel des conditions d’inscriptions : 

• Avoir créé son entreprise entre le 1er janvier 2018 et le 31 mars 2019. Exception faite pour la catégorie 
développement, ouverte aux entreprises de plus de 3 ans. 

• Les candidats doivent avoir été accompagnés par un organisme d’accompagnement et/ou de 
financement : BGE, Adie, CCI, Réseau Entreprendre, Initiative France, France Active … 

• Huit catégories sont proposées à l’inscription : Innovation, Artisanat, Commerce, Dynamiques rurales, 
Economie Sociale et Solidaire, Services, Transmission-Reprise et Développement. Et un prix transversal, 
le prix de l’Encouragement. 

 
Calendrier du concours 2019 : 

• Jusqu’au 15 mai : inscriptions sur concours-talents.plateformecandidature.com 

• Juin à Septembre : jurys régionaux et remises des prix régionaux 

• Septembre : présélection nationale 

• Octobre : jurys et remise des prix nationaux 
 
Les partenaires du concours Talents BGE de la création d’entreprise sont : Bpifrance, Ministère de l’Economie 
et des Finances, DGE (Direction Générale des Entreprises), Agefiph, Crédit Mutuel, MAAF, Algolinked. 
 
 

A propos de BGE :  www.bge.asso.fr  - #TALENTSBGE sur        

Créé en 1979, BGE est un réseau associatif national d’aide à la création d’entreprises depuis l’émergence de l’idée jusqu’au 

développement de l’entreprise. Avec un fort ancrage territorial, le réseau BGE compte aujourd’hui 550 lieux d’accueil déployés 

sur l’ensemble du territoire français, y compris les DOM, qu’animent 900 conseillers-salariés. Ecole de l’entrepreneuriat, BGE 

transfère les savoir-faire et savoir-être entrepreneuriaux. Depuis sa création, BGE a accompagné la création et la reprise de près 

de 400 000 entreprises. Chaque année, 27 000 entreprises sont accompagnées par BGE dans leur développement. 

Contact presse :  Stéphane Frontini l frontini@bge.asso.fr l 06 48 68 44 83 
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Ulysse Transport 

Tétraplégique à la suite d’un accident, Franck Vialle s’est retrouvé sans aucune solution de déplacement, ce 

qui l’a inspiré pour créer le réseau Ulysse. 20 ans après sa création, Ulysse Transports est le 1e réseau de 

transport et d’accompagnement de personnes à mobilité réduite (PMR) en France. Une belle réussite de 90 

agences franchisées et 3 000 collaborateurs Franck Vialle a été Lauréat du Concours Talents BGE de la 

catégorie service à sa création en 1997. 

Ulysse-transport.com 

 

Les Franjynes 

De son expérience personnelle, Julie Meunier a trouvé une alternative à la perruque : un foulard 

accessoirisé d’une fausse frange. Elle partage alors son invention avec d’autres femmes atteintes 

d’alopécie via son blog, puis forte des retours positifs de sa communauté et des personnes croisées dans la 

rue, elle créé les Franjynes en 2017. Très vite les commandes s’accumulent ainsi que les prix dont le 

premier d’entre eux : le concours Talents dans la catégorie commerce. En 2018, nouvelle dimension pour 

les Franjynes avec l’ouverture de son Showroom à Nice et le recrutement de sa première salariée. Elle est 

désormais tournée vers le développement à l’international.  

lesfranjynes.com 

À 28 ans, John-Mikaël FLAUX est déjà un artisan créateur-horloger confirmé. Meilleur apprenti de France en 

2008, il rejoint après ses études une grande horlogerie Suisse. Cinq ans plus tard, c’est dans son propre 

atelier à Morteau qu’il donne vie à des œuvres originales fabriquées en petites séries au rythme de son 

imagination. Véritablement passionné par son métier, il souhaite donner un nouveau souffle à cet artisanat 

d’art. C’est cette volonté de perpétuer ce savoir-faire exceptionnel qui lui a permis d’être récompensé du 

prix Talents dans la catégorie artisanat.   

john-mikael-flaux.com  


